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A.N.A.A.F.F./O.N.U./B.C.& R.C. 156ÈME R.I.R.C. 

BULLETIN D’INFORMATIONS INTER-RÉGIONAL 

N° 12 (2010-2) 
Publication des régions : 

 - 03 Rhône-Alpes-Auvergne – Président René VEYRE. 
 - 05 Centre-Méditerranée -  Président Henri ROUBY. 

 - 08 Centre – Président Louis-René THEUROT.
 

Actualités de nos régions. 
 

6 avril 2010 : Préparation de la cérémonie du 27 juin à 
Clermont-Ferrand. 

René Veyre et Louis-René Theurot ont retrouvé Paul 
Sainlanne, à Clermont-Ferrand, pour l’organisation de 
notre cérémonie prévue le 27 juin.  
Pour préparer ce rassemblement, notre camarade Paul, 
grâce à ses connaissances dans le Puy De Dôme, nous fera 
rencontrer : 
Le Père Piolet, Recteur de la Cathédrale. 
L’adjoint au maire de cette ville. 
Le Maire de Brassac les Mines, commune où a été inhumé 
Jaques MARTINOWITZ, tombé en Corée.  
 
26 avril 2010 : Décès d’Albert DEMONT. 

 
Albert DEMONT est né le 29 
décembre 1921. 
Il a 21 ans lorsqu’en 1943, il 
s’engage dans la Marine Nationale 
avant d’être versé dans l’Armée 
de terre. Il rejoint, ensuite, les 
troupes françaises qui se 
regroupent en Afrique du Nord. 
Albert va participer aux 
événements majeurs de la fin de la 
seconde guerre mondiale. Il 

débarque avec son unité en Corse, le 18 avril 1944, puis 
sur l’île d’Elbe le 25 juin 1944. C’est le 19 août 1944 
qu’Albert touche le sol de la Patrie à l’occasion du 
débarquement de Provence. Quelques jours après, il est 
nommé 1e classe, puis rapidement caporal. 
L’Armée d’Afrique remonte sur l’Alsace, les combats 
égrènent l’avance des troupes libératrices et Albert reçoit 
sa première blessure au feu le 3 février 1945. 
Il est nommé caporal chef à compter du 10 février 1945. 
Albert franchit la frontière franco-allemande le 29 avril 
1945 et combat en Allemagne jusqu’à la signature de 
l’armistice. Sa première campagne s’achève avec deux 
citations sur sa Croix de guerre 39-45. 
Il quitte l’armée, son devoir accompli, le 29 octobre 1945. 
Le 25 juin 1950, les troupes communistes de la Corée du 
Nord envahissent la Corée du Sud. Albert fait partie des 
tous premiers volontaires. Il rengage le 3 octobre 1950, 
pour deux ans, au titre du Bataillon Français de l’ONU et 
rejoint l’unité qui se constitue au camp d’Auvours. Le 
Bataillon Français débarque en Corée le 29 novembre 
1950. 
 
Cette petite unité, d’à peine plus de mille volontaires, va 
participer à tous les grands combats de l’année 1951. 
Son baptême du feu a lieu en janvier 1951, prés de Wonju, 
et les premiers Français tombent. 
 

 
 Puis ce sont les combats de Twin-Tunnels et Chipyong-Ni 
où les Français forcent l’admiration de leurs alliés 
américains en résistant trois jours et quatre nuits contre des 
vagues d’assaut chinoises et par une température 
descendant jusqu’à moins 40° ! 
 
Albert m’a raconté ses combats mais, celui qui l’avait le 
plus marqué, était la prise de la côte 1037, combat 
particulièrement meurtrier par un froid sibérien. Je me 
souviens qu’il me disait s’être recroquevillé dans un trou 
d’obus, une plaque de mortier tenu à bout de bras au-
dessus de sa tête pour se protéger de la pluie de fer et de 
feu qui s’abattait sur lui et sur ses camarades montant à 
l’assaut. 
Albert n’était pas fanfaron, il disait avoir connu la peur, 
c’est la preuve du véritable courage. Puis il y eut les 
combats du Bol et surtout, « Crèvecœur ». Un mois de 
combats acharnés où mille neuf cents soldats alliés ont été 
tués ou blessés dans la bataille. Plus de trois cent dix mille 
coups de canons ont été tirés par l’artillerie américaine. 
Quatre vingt pour cent des officiers des compagnies de 
voltige ont été blessés ! Quarante sept soldats du BF/ONU 
sont morts, deux ont été faits prisonniers, le nombre des 
blessés a été très important. 
Après cette terrible bataille, le Bataillon Français a été 
mis au repos et, au début de l’année 1952, les premiers 
volontaires sont de retour en France. Albert aura passé 
quatorze mois en Corée, aura été de tous les combats et 
rentrera indemne, avec deux nouvelles citations sur sa 
Croix de guerre des Théâtres d’Opérations Extérieures. 
 
Albert DEMONT était titulaire de : 
- La Légion d’Honneur 
- La Médaille militaire 
- La Croix de Guerre 39/45 (deux citations) 
- La Croix de guerre des TOE (deux citations) 
- La Croix du combattant volontaire  
- La Croix du combattant 
- La médaille commémorative de la guerre de 39/45  
- La médaille commémorative française des opérations de 
l’ONU en Corée 
- La médaille des blessés (deux blessures) 
- La Korean War service medal 6/25 
- La médaille commémorative des Nations Unies 
Il avait  également : 
- Droit au port, à titre individuel et permanent, de la 
fourragère aux couleurs de la Croix de guerre des TOE. 
- Droit au port, à titre individuel et permanent, de la 
Distinguished Unit Citation (citation présidentielle 
américaine) 
- Droit au port, à titre individuel et permanent, de la 
Korean Presidential Unit Citation (citation présidentielle 
coréenne) 
- Droit au port du Combat Infantry Badge américain 
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A l’occasion de son voyage en Corée en 1992, Albert a 
été fait ambassadeur de la Paix et a reçu les insignes 
distinctifs des mains d’un général coréen. 
 
Reposes en Paix Albert DEMONT, tu as bien mérité de la 
Patrie. 
           Cimetière de Vichy – 1er mai 2010 - Texte écrit et lu par  
Jean-François PELLETIER lors de la cérémonie d’inhumation. 

(Il y a un an, Albert DEMONT était avec nous au rassemblement de 
Vichy). 

8 juin 2010 : Clermont-Ferrand. 
Inauguration de la stèle aux morts durant la guerre 
d’Indochine, square Blaise Pascal. 
C’est en ce lieu que se déroulera une partie de notre 
cérémonie du 27 juin. 
 
27 juin 2010 : Cérémonie à CLERMONT-FERRAND. 
Très belle cérémonie religieuse et civile avec la présence 
d’une quinzaine de drapeaux et des autorités locales : 
-     Le délégué militaire du Puy de Dôme. 
-     Le Chef de corps du 92ème R.I. Régiment  d’Auvergne. 
-   Mr le sous-Préfet de Riom, représentant le Préfet du 
Puy de Dôme. 
-    Mr Philippe BOHELAY, 1er adjoint, représentant Mr 
GODARD, Maire de Clermont-Ferrand. 
-      Mr le Maire de Brassac les Mines. 
De notre côté nous avons la présence du Col PARK 
délégué militaire de Corée, de Roger QUINTARD notre 
secrétaire général et, bien sûr, des présidents organisateurs 
de ce rassemblement. 
 
Nous regrettons simplement que le nombre de « bérets 
noirs » présents soit réduit à onze seulement.  
Les premières années, ce rassemblement a connu un beau 
succès, mais, depuis trois ans, l’intérêt semble s’émousser 
peu à peu et se pose, aujourd’hui, la question de savoir s’il 
y a lieu de reconduire cette opération ? 
 
Un Compte-Rendu détaillé à été envoyé aux participants. 
Il est possible d’en obtenir une copie sur simple demande. 
 
A l’occasion de ce rassemblement, la médaille du souvenir 
a été remise à : FOURNEL, MANIN, PELLETIER, 
QUINTARD, PICAUD, ROUBY, THEUROT, VEYRE. 

 
19 août 2010 : SAINTS en PUISAYE (Yonne). 

 
Remise de la médaille du souvenir de l’association à 
Daniel GRANDIN, par Louis-René THEUROT, en 
présence de Joseph SOLENSKI et de nos épouses. 

 
 

A PROPOS : 
 

Calendrier des cérémonies. 
 
Certains d’entre-nous s’interrogent sur l’opportunité de 
célébrer certaines dates. 
Nous rappelons que, seules les dates suivantes, ont fait 
l’objet d’un décret officiel : 
 

- Dernier dimanche d’Avril  : Journée nationale de 
la déportation. 

- 8 juin :  Commémoration des morts en Indochine. 
- 7 juillet :  Journée de souvenirs des crimes 

racistes. 
- 25  septembre : Journée de souvenirs en 

l’honneur des harkis. 
- 5 décembre : Commémoration des morts en 

Algérie. 
 
Sans oublier, bien sûr, les cérémonies nationales que sont 
le 8 mai, le 14 juillet et le 11 novembre. 
 
 

Un film à ne pas voir ! Hors La Loi. 
 
Ce film à été financé par l’Algérie et par la France. 
« Que le F.L.N. et Bouteflika trouvent cela très bien, 
pourquoi pas ? Que la France ait payé pour se faire 
cracher dessus et diffuse ce cri de haine sur nos écrans 
cela dépasse l’entendement ». 
C’est ce qu’en pense Jean Monneret, Docteur en histoire et 
spécialiste de la guerre d’Algérie. Il vient de publier à ce 
sujet : 
« La désinformation autour du film  Hors La Loi  ».  
 
 
 
 
 
 

Bonne nouvelle ! 
 
Marcel MANIN  a été hospitalisé le 18 août dernier à 
Feurs. L’opération s’est bien passée et nous lui souhaitons 
un bon rétablissement. 

 
Marcel MANIN s’engageât 
pour l’Indochine et 
rejoignit le GM 100. Il y 
avait œuvré comme 
infirmier y compris 
pendant sa captivité. 
A son retour, décoré de la 
Médaille Militaire, il 
rejoint l’Allemagne puis 
Madagascar. Il reviendra 
ensuite au Bataillon, en 
Algérie, jusqu’à la 
dissolution de l’unité en 
1962. 
 

27 juin : Remise de la médaille 
 du souvenir à Marcel Manin. 
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